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S.A.R.L. d’architecture Archibel au capital social de 5 000 € |Siège social 52 RUE DUPONT DES LOGES 35000 RENNES | Gérante Isabelle ANGER Architecte Diplomée d'Etat Habilitée à l'exercice de la Maitrise d'oeuvre en son nom propre
 | Téléphone 06 18 12 94 87| Courriel contact@archibel.fr | Site internet www.archibel.fr |RCS RENNES | SIRET 830 270 054 00018  | TVA intracommunautaire FR32 830 270 054 00018 

 Tableau de l’Ordre des Architectes de Bretagne sous le n° national S18923 | APE 7111Z |  Assurance responsabilité professionnelle Mutuelle des Architecte Français assurances 163888/B
 Tous droits réservés Isabelle ANGER dispose de la propriété intellectuelle et artistique de son oeuvre, conformément aux articles L111-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. Le Maître d’ouvrage est titulaire du droit

de réaliser, en un seul exemplaire, le projet, dès lors qu’il est à jour du paiement des honoraires dus à l’architecte. Il ne peut pas faire usage des prestations pour lesquelles il ne serait acquitté des honoraires correspondants. 
Ces documents graphiques ne peuvent en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction.
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Le projet d'extension se situant en façade jardin de la maison existante, il n'est pas visible depuis l'espace publlic.
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- Matériaux utilisés
L'extension s'harmonise avec le volume principal par un soubassement de pierres récupérées des démolitions.
Elle est en ossature bois revêtu d'un bardage naturel type chataigner. La toiture 
monopente de 10% sera en zinc quartz et comportera 2 verrières type CAST avec meneaux en trois parties.
Les menuiseries sont en aluminium coloris gris RAL 2900.
Le trumeau entre les deux baies est habillé en zinc quartz.

- Modalités d'exécution des travaux
Les volets roulants seront intégrés dans un coffre linteau.
Les travaux seront exécutés selon les règles de l'art.
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